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La mesure vise à encourager la création de potagers individuels ou communautaires gérés par des bénévoles
avec le soutien de la Commune. Les jardins familiaux avec des petites surfaces sont à privilégier et un système
de gestion des jardins, voire de tarification, doit être mis en place pour éviter que ces surfaces ne soient
délaissées. Ces projets doivent être en coordination avec l'urbanisation. Même si l'espace disponible est
restreint, comme dans les restaurants ou les immeubles, il est possible d'aménager des jardins verticaux et de
produire localement des fruits ou des légumes. Des événements peuvent être organisés pour promouvoir le
jardinage et sensibiliser la population sur l'alimentation. Des journées d'information sont notamment proposées
par le projet "Couleur Jardin" porté par la Croix-Rouge fribourgeoise (CRF). Des informations concernant le
choix des matériaux, les cultures et astuces de jardinage peuvent également être communiquées.

Description

La mesure vise à encourager la population à mettre les mains dans la terre et se (re)connecter à la nature.
Outre la qualité des produits récoltés, les vertus du jardinage sont multiples : connaissance et sensibilisation à
l'alimentation et aux saisons, diminution du stress, activité physique de plein air, etc. Les potagers individuels
ou communautaires représentent ainsi un levier intéressant pour la population qui n'a pas assez d'espace pour
cultiver une partie de sa nourriture. Ils présentent également l'avantage de contribuer à renforcer les liens
communautaires.

A.1.b Potagers individuels ou communautaires

Planification : ~CHF 15'000.-

Réalisation : ~CHF 40'000.-

Jardins communautaires réalisés (surfaces m²), événements en lien avec cette thématique (nbre)

Synergies avec la mesure C.3.b "Organisation d'événements en faveur du développement durable".

Source(s) de financement

Calendrier

Indicateurs potentiels et suivi de la mesure

Remarques

Projet(s)

Cohésion sociale

2 1

-

Plan climat cantonal - A.2.4 "Promotion de circuits courts et soutien à la
consommation locale".

A.1 Alimentation responsable et production locale Agriculture et alimentation

Impacts et cobénéfices

Porteur(s) de la mesure

Etat  : en cours Difficulté : moyennePriorité : 3

Service social (Cohésion sociale et animation) et Services techniques (services extérieurs)
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